


[bookmark: _GoBack]Dans le cadre de l'appel d’offres en cours, une question a été posée sur le rapport entre le coût des travaux et leur durée.

La durée a été fixée sur l'observation d'un lotissement à Bourail dont les travaux se sont déroulés en 2023/2024.

Le coût des travaux a été fait sans connaissance du sous-sol. 

Les premiers éléments de l'étude de sol, qui a été ajoutée à la documentation en ligne de l'AO, montrent que des purges de dépollution seront nécessaires au niveau des lots (ancienne décharge).

Concernant les missions de pré-étude construction, nous ne demandons pas une étude de volumétrie spécifique qui requerrait un architecte. 

Nous veillerons toutefois à ce que les réponses du projet soient viables en terme de vis-à-vis, façade sur rue, au regard des dimensions des constructions, etc...

De même pour l'Assistance au Cahier des Charges (en option), il s'agit de contribuer à des réunions avec le notaire et le géomètre-expert pour mettre en place les servitudes, limites et obligations des vendeurs, sans que ce soit nécessairement un travail de juriste supplémentaire.

